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                        Prix d’architecture, d’habitat social et d’aménagement de Maine-et-Loire – Appel à projet
                    

                    
                        Le Prix APERÇUS Maine-et-Loire, initié par le CAUE de Maine-et-Loire en partenariat avec le Conseil départemental de Maine-et-Loire, vise à mettre en valeur la création et l’innovation dans les domaines de l’architecture, de l’habitat social et de l’aménagement en Maine-et-Loire.

Parmi des opérations récentes, de toutes natures de programmes, de toutes tailles et situées dans toutes les communes du département, le CAUE souhaite distinguer des réalisations qui témoignent de fortes qualités esthétiques, techniques, environnementales, paysagères ou urbaines.

Il souhaite saluer à la fois le travail des concepteurs (architectes, urbanistes, paysagistes) et l’engagement de leurs maîtres d’ouvrage publics et privés.

 

Proposer une réalisation

 



Calendrier :

Appel à proposition:

Jusqu’au 3 mai 2024

Printemps 2024 :

Sélection

Automne 2024 :

Proclamation du palmarès

 

PRIX APERÇUS en région des Pays de la Loire :
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Appel à projets - Dépôt des candidatures jusqu'au 3 mai 2024
Proposer une réalisation :


	Accéder au formulaire
	Remplir toutes les rubriques de la fiche descriptive (une par réalisation)
	Charger 5 photographies numériques par opération. Les images, au format JPEG, devront être de bonne qualité, et permettre d’apprécier la construction ou l’aménagement dans son contexte, dans sa composition générale, et dans ses qualités d’espaces. Pour les opérations d’aménagement ou d’urbanisme, un plan d’ensemble est nécessaire.
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